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Enquête SNIA-IPR : implication des IA-IPR et prise en compte de leur expertise pédagogique dans les ESPE en académie ?
Académie : 
Discipline : 

1 La formation à l’ESPE dans votre académie est-elle mise en place pour votre discipline ou votre filière ? (Préciser) 
2 Le collège des IA-IPR a-t-il été représenté dans les instances lors du processus d’accréditation ?
Si oui, quelles instances ?

Comité de pilotage ? 

Groupes de travail ?

Etiez-vous vous-même mandaté pour représenter votre collège ? Dans quelle instance ? 
A combien de réunions et de contacts évaluez-vous cette tâche ? (Ordre de grandeur) ? 

3 Est-il prévu que vous assuriez en personne des formations à l’ESPE ?
Est-il prévu que vous soyez la personne qui désigne les formateurs ESPE  pour votre discipline ou votre champ ?

4 Est-il prévu que le collège des IA-IPR siège par l’entremise d’un représentant dans les diverses instances de gouvernance :
Conseil d’école

Comité directeur

Conseil d’orientation scientifique et pédagogique
Serez-vous ce représentant ? Pour quelle instance ? 
5 Avez-vous été consulté pour l’emploi des EAP dans votre discipline ? 

Commentaires et observations libres concernant la prise en compte de votre expertise pédagogique dans les ESPE 

A retourner pour le 30 septembre à Maryse ADAM-MAILLET : maryse.adam-maillet@ac-besancon.fr.
